
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DE LA PROVENCE VERTE

Séance du 29 septembre 2023

Nombre de délégués des Communes en exercice : 52
Nombre de membres présents ou représentés : 43

Délibération n° CC-2023-157

Objet  de  la  délibération :  CONSERVATOIRE  INTERCOMMUNAL  DE  LA  PROVENCE
VERTE - MODIFICATION DES TARIFS

L’an deux mil vingt-trois, le vingt neuf septembre, à 08h30, le Conseil de la Communauté
d’Agglomération  de  la  Provence  Verte,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  en  nombre
prescrit par la loi, en session , à Hall des Expositions à Brignoles, sous la présidence de
Monsieur Didier BREMOND, Président,  sur la convocation qui leur a été adressée le 22
septembre 2023.

Présents :  BREMOND  Didier,  FABRE  Gérard,  FELIX  Jean-Claude,  DEBRAY  Romain,
BOURLIN Sébastien, CONSTANS Jean-Michel, GIULIANO Jérémy, PERO Franck, VERAN
Jean-Pierre, GUISIANO Jean-Martin, ARTUPHEL Ollivier, LOUDES Serge, AUDIBERT Eric,
PAUL Jacques, BONNET Jean-Luc, BRINGANT Gilbert,  CLERCX David,  GUEIT Laurent,
HOFFMANN Olivier, PAILLARD Carine, PORZIO Claude, RAVANELLO Alain, TONARELLI
Patrice,  LASSOUTANIE  Chantal,  DELZERS  Catherine,  SIMONETTI  Pascal,  BERTIN-
PATOUX Lydie, FIRMIN Myriam, FREYNET Jacques, GIUSTI Annie, GUIOL André, LAYOLO
Cécile, MONDANI Denis, PELISSIER Magali, PONCHON Marie-Laure, VALLOT Philippe.

Absents ayant donné procuration :
– DECANIS  Alain  donne  procuration  à  TONARELLI  Patrice,  GROS  Michel  donne

procuration à PERO Franck, RULLAN Nicole donne procuration à GIULIANO Jérémy,
CANO-MAIREVILLE  Nathalie  donne  procuration  à  SIMONETTI  Pascal,
LANFRANCHI-DORGAL  Christine  donne  procuration  à  BOURLIN  Sébastien,
LANGE-RINAUDO  Corinne  donne  procuration  à  CONSTANS  Jean-Michel,
MAZZOCCHI Lionel donne procuration à FABRE Gérard.

Absents : BETRANCOURT Claude, GOMART-JACQUET Blandine, KHADIR Paul, KIEFFER
Bertrand,  LE  METER  Sophie,  NEDJAR  Laurent,  PIANELLI  Serge,  SALOMON  Nathalie,
BARTHELEMY Olivier.

Secrétaire de Séance : Carine PAILLARD

Communauté d’Agglomération de la Provence Verte – Délibération n° CC-2023-157 du Conseil communautaire du 29
septembre 2023

Page 1 sur 5





Monsieur Serge LOUDES expose :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var en date du 5 juillet 2016 portant
création de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte ;

VU l’arrêté n°415/2021-BCLI de Monsieur le Préfet du Var en date du 20 octobre 2021,
portant approbation des statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération de la Provence
Verte ;

VU la  délibération n°  2021-228 relative aux tarifs  du Conservatoire Intercommunal  de la
Provence Verte à compter de la rentrée scolaire 2021-2022 ;

VU la  délibération  n°  CC-2023-121  relative  à  l’approbation  du  règlement  des études  du
Conservatoire Intercommunal de la Provence Verte ;

CONSIDERANT la  compétence  Affaires  Culturelles  exercée  par  la  Communauté
d’Agglomération Provence Verte ;

CONSIDERANT la  création, dans  le  cadre  du  règlement  des  études  du  conservatoire
intercommunal, d’un nouveau dispositif à destination des adultes  instaurant une durée de
cours d’instrument réduite et la participation à un atelier collectif en petit groupe dénommée
« formation continuée » ;

CONSIDERANT que  la  création  de  ce  dispositif  de  « formation  continuée »  nécessite
l’instauration d’un nouveau tarif ;

CONSIDERANT la nécessité  de corriger la catégorie de tarif  «  initiation » et  d’y ajouter
l’activité « Danse - découverte 7 ans », de façon à mettre en conformité le cursus danse
avec les directives du Ministère de la Culture;

CONSIDERANT que  les  évolutions  visées ci-dessus nécessitent  de réviser  les  tarifs  du
conservatoire ;
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Il est demandé au Conseil Communautaire :

 DE FIXER les tarifs des enseignements artistiques intercommunaux à compter de la
rentrée scolaire 2023 et pour les années suivantes, ainsi qu’il suit :

Tarif 1 en €

  Résidents Communauté d'Agglomération    

Appellation de l'activité Moins de 18 ans ou étudiants
AdultesTranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6

QF<650 651<QF<800 801<QF<950 951<QF<1100 1101<QF<1300 QF>1300

EVEIL
Musicadanse 1 (MS, 4 ans)
Musicadanse 2 (GS, 5 ans)
Arts Plastiques : Pépins (4-6 ans)

76,50 90,00 99,00 112,50 126,00 135,00

 

INITIATION
-Musicadanse 3 (CP, 6 ans)
-Danse (découverte 7 ans)
-Théâtre : Prologue (7-10 ans) et Avant-
Première (11-13 ans)
-Arts Plastiques : Jardin’art (6-8 ans)

99,00
112,50 130,50 150,75 175,50 189,00

FORMATIONS 
ARTISTIQUES
FORFAIT pour les cursus 
Musique, Danse, Théâtre 
et Arts Plastiques

1ère activité 153,00
182,25

216,00
247,50

283,5
315,00

342,00

A partir de la 2ème 
activité pour le 
même élève

121,50 135,00 150,75 168,75 186,75 211,50 261,00

FORMATION ARTISTIQUE 
ADULTES en musique
« Formation continuée »

1ère activité 234,00

A partir de la 2ème 
activité pour le 
même élève

180,00

PRATIQUES en AMATEUR
Musique     : pratique collective ou MAO ou 
formation musicale seules
(Une ou plusieurs activités)
Danse, Théâtre et Arts Plastiques     : pratique 
artistique « continuée » 
(Une ou plusieurs activités)

54,00 66,00

Location d'instruments 31,50 42,75 54,00 67,50 78,30 90,00 180,00
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Tarifs 2 en €

Résidents Hors Communauté d'Agglomération
Tarifs pour les nouveaux inscrits à compter de septembre 2018

EVEIL ou INITIATION
Musique/danse, danse (7 ans), théâtre ou arts plastiques 468,00

FORMATIONS ARTISTIQUES
FORFAIT pour les cursus Danse, Théâtre et Arts Plastiques

468,00 567,00

FORMATIONS ARTISTIQUES
FORFAIT pour le cursus Musique 1 287,00 1 287,00

FORMATION ARTISTIQUE ADULTES en musique
« Formation continuée » 864,00

FORMATIONS ARTISTIQUES
FORFAIT SPECIAL « instruments singuliers4 » pour le cursus

Musique
468,00 567,00

PRATIQUES en AMATEUR
Musique     : pratique collective ou MAO ou formation musicale

seules
(Une ou plusieurs activités)

Danse, Théâtre et Arts Plastiques     :                      pratique
artistique « continuée »

(Une ou plusieurs activités)

74,00 86,00

Location d'instruments 90,00 180,00

Tarifs 3 en €

Résidents Hors Communauté d'Agglomération 
Tarifs pour les élèves déjà inscrits au Conservatoire de la Provence Verte avant septembre 2018 

(L'application de ce tarif est limitée jusqu’en juin 2025)

 
- de 18
ans ou

étudiants
Adultes

FORMATIONS ARTISTIQUES
FORFAIT pour les cursus Danse, Théâtre et Arts Plastiques 468,00 567,00

FORMATIONS ARTISTIQUES
FORFAIT pour le cursus Musique

765,00 821,00

FORMATION ARTISTIQUE ADULTES en musique
« Formation continuée » 549,00

PRATIQUES en AMATEUR
Musique     : pratique collective ou MAO ou formation musicale seules
(Une ou plusieurs activités)
Danse, théâtre et Arts plastiques     : pratique artistique « continuée »
(Une ou plusieurs activités)

74,00 86,00

Location d'instruments 90,00 180,00
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Dispositions particulières :
1- Réduction  de  50%  pour  les  membres  de  l’harmonie  des  sapeurs-pompiers  de

Brignoles
2- Gratuité pour les élèves de la classe CHAM du collège Lei Garrus de Saint-Maximin-

la-Sainte-Baume pour les activités musicales (sauf 2ème instrument)
3- Les cotisations « Pratiques en amateur » sont à régler en une fois en début d’année

ou au moment de l’inscription en cours d’année
4- Instruments  « singuliers »  (pour  le  forfait  musique  résidents  hors  CAPV) :

Contrebasse, traverso

 DE DIRE que les modalités de paiement sont les suivantes 
 En une fois en début d’année ou en 3 trimestres : par chèque, paiement en ligne

(carte  bancaire),  par  prélèvement  automatique  ou  en  espèces  (pour  des
versements de moins de 300 €).

 En neuf mensualités dans le cadre d’un prélèvement automatique.
 Versement total en début d’année scolaire ou au moment de l’inscription en cours

d’année pour  les  pratiques  collectives  seules  et  les  pratiques  artistiques
continuées

- DE DIRE que  la  recette correspondante est prévue au budget principal 2023 de la
Communauté d’Agglomération.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte, à l'unanimité, cette délibération.

Acte rendu exécutoire après télétransmission
le 
et affichage le 

Fait et délibéré à Brignoles, le 29 septembre 
2023

Le Président
de l'Agglomération Provence Verte

Didier BREMOND
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